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Paris, le 12 septembre 2014

COMMUNIQUE DE PRESSE

GRAND PARIS EXPRESS : Lignes 16 -17 sud et tronçon Mairie de St Ouen-
St Denis Pleyel de la ligne 14 nord

Le préfet de région a signé l'arrêté d'ouverture d’enquête publique.

Le préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, est en charge de l’organisation de
l’enquête publique.

Il a, à ce titre, pris aujourd'hui l'arrêté d'ouverture d'enquête publique du Grand Paris
Express relatif aux lignes 16 et 17 sud, reliant les gares de Saint-Denis Pleyel à Noisy-Champs
via Le Bourget RER, et le tronçon entre Mairie de Saint-Ouen et Saint-Denis Pleyel de
l’extension de la ligne 14 au nord.

L'enquête publique se déroulera du 13 octobre au 24 novembre prochain. Quatre réunions
publiques sont prévues, dans les communes concernées par le projet.

La Société du Grand Paris, maître d’ouvrage du projet, a organisé, en fin d’année dernière,
une concertation renforcée avec les habitants : entre le 18 novembre et le 18 décembre 2013,
12 réunions publiques ont été organisées dans les communes concernées par ces lignes,
réunissant près de 2 200 personnes. Pour ce seul tronçon, la SGP a également organisé 34
réunions de comité de pilotage avec les élus et partenaires du projet. Le conseil de
surveillance de la Société du Grand Paris a approuvé l’opération d’investissement des lignes
concernées le 4 juillet dernier, pour un montant de 3,490 milliards d’euros.

La mise en service des lignes 16 et 17 sud du Grand Paris Express et de l’extension de la ligne
14 nord entre Mairie de Saint-Ouen et Saint-Denis Pleyel, longues de 29 km et comprenant 9
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nouvelles gares, est prévue à l’horizon 2023.

Dès son ouverture, entre 150 000 et 200 000 voyageurs emprunteront chaque jour la ligne
entre Noisy-Champs et Saint-Denis Pleyel et bénéficieront alors d’une amélioration
considérable de leurs conditions de déplacements.

Alors que les travaux du prolongement de la ligne 14 vers Mairie-de-Saint-Ouen sont en cours,
cette nouvelle étape marque la poursuite de la mise en œuvre de feuille de route définie par
le gouvernement pour la construction du Grand Paris Express.


